
DEUXIÈME SESSION QUARANTE-TROISIÈME LÉGISLATURE 

Commission de l’Assemblée nationale 

Procès-verbal 

de la réunion du comité directeur du 2 janvier 

2026 

Statuer sur une demande du groupe parlementaire 

formant l’opposition officielle concernant la modification 

des membres ainsi que des présidences et vice-

présidences au sein des commissions parlementaires 

 

2026

Dépôt à l'Assemblée nationale: 
n° 493-20260203



 

 

TABLE DES MATIÈRES 

 

 

RÉUNION DU VENDREDI 2 JANVIER 2026 ................................................................. 1 
 
  

ANNEXE 

 

I. Demande du groupe parlementaire formant l’opposition officielle 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Commission de l’Assemblée nationale Procès-verbal 

 

 

 

Réunion du vendredi 2 janvier 2026 

 

Objet : Statuer sur une demande du groupe parlementaire formant l’opposition officielle 

concernant la modification des membres ainsi que des présidences et vice-

présidences au sein des commissions parlementaires 

 

Membres présents : 

 

Mme Roy (Montarville), présidente 

M. Cliche-Rivard (Saint-Henri–Sainte-Anne), leader parlementaire du deuxième groupe 

d’opposition 

M. Derraji (Nelligan), leader parlementaire de l’opposition officielle 

M. Jolin-Barrette (Borduas), leader parlementaire du gouvernement 

 

M. François Arsenault, secrétaire de la Commission 

 

___________________________ 

 

À la suite de courriels reçus de la part des directeurs des cabinets des leaders des trois 

groupes parlementaires et de la présidente, le secrétaire de la Commission a été informé de 

la décision suivante du comité directeur : 

 

1- Statuer sur une demande du groupe parlementaire formant l’opposition officielle 

concernant la modification des membres ainsi que des présidences et vice-

présidences au sein des commissions parlementaires : 

 

Concernant la demande adressée, le 30 décembre 2025 (annexe I), à la Commission 

de l’Assemblée nationale, le comité directeur approuve cette demande visant à 

désigner : 

 

- Le député de Pontiac en remplacement du député de Nelligan à titre de membre 

et président de la Commission de l’administration publique ; 

 

- La députée de Westmount–Saint-Louis en remplacement de la députée de 

Jeanne-Mance–Viger à titre de membre et présidente de la Commission de la 

culture et de l’éducation ; 
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- La député Mont-Royal–Outremont en remplacement de la députée de 

Westmount–Saint-Louis à titre de membre et vice-présidente de la 

Commission de l’économie et du travail. 

 

 

Le secrétaire de la Commission, La présidente de la Commission, 

 

 

Original signé par Original signé par 

___________________________ ___________________________ 

François Arsenault Nathalie Roy 

 

FA/mcb 

Québec, le 2 janvier 2026



Commission de l’Assemblée nationale 

 

 

 

ANNEXE I 

 
Demande du groupe parlementaire formant l’opposition officielle 

 



De : Moreau, Cindy
À : Arsenault, François; Desnoyers, Annie; Blanchette, Martin; Grenier, Mélanie (Leader); Chapron, Emmanuelle
Cc : Huot-Gallien, Mélissa; Poirier, Martine
Objet : Changements au sein de commissions
Date : 30 décembre 2025 11:42:01

Bonjour,
 
Nous souhaitons procéder à des changements au sein de commissions : 
 

1. Le député de Pontiac en remplacement du député de Nelligan à titre de président et membre
de la CAP;

2. La députée de Westmount-Saint-Louis en remplacement de la députée de Jeanne-Mance-
Viger à titre de présidente et membre de la CCE;

3. La députée de Mont-Royal-Outremont en remplacement de la députée de Westmount-Saint-
Louis à titre de vice-présidente et membre de la CET.

 
Merci de me confirmer si nous avons votre consentement pour procéder par courriel et pour ces
changements. 

J'en profites pour vous souhaiter une excellente année 2026! 
 

Cindy Moreau
Directrice
Cabinet de la Leader de l’opposition officielle

 

Ce message est confidentiel et ne s’adresse qu’au destinataire.
S’il vous a été transmis par erreur, veuillez le détruire et m’en aviser.
Merci.




